
GARDONS EN NOS MÉMOIRES LES TÉMOIGNAGES DE  SIMONE VEIL ET D’HELMUTH KOLH  
 

Nous venons de vivre un mois peu ordinaire, avec des rebonds incessants, tant sur le plan intérieur que dans le monde … 

à tel point que certains ne savent plus trop où nous en sommes, où nous allons  et quel est l’objectif que nous poursui-

vons ! Et voilà qu’à la fin de ce mois, nous sommes rappelés à ce qui est notre objectif à nous Européens depuis plus de 60 

ans. Notre vœux le plus cher « Plus jamais ce que nous venions de vivre !»  Remplacer la haine, les relations conflictuelles, 

par une recherche ensemble de consensus permettant de résoudre les questions qui se présenteront inéluctablement à 

l’avenir.  

Depuis 67 ans, cette volonté nous a permis de résoudre plusieurs difficultés, de bâtir des ponts entre nous Européens, 

ponts de plus en plus nombreux et pertinents, et ceci dans la concorde, sans en venir aux mains, « unis dans la diversi-

té » que nous étions et que nous sommes toujours.  Cette volonté vient de nous être rappelée au moment où deux grands 

Européens nous ont quittés, deux personnalités vers lesquelles va notre reconnaissance pour l’œuvre qu’ils ont l’un et 

l’autre réalisé : Simone Veil et Helmut Kohl… Ils ont permis de bâtir notre Europe sur le socle de la réconciliation.  

Et la réconciliation, construite et promue par ces deux êtres qui ont souffert tant 

des conséquences de la haine « qui n’engendre jamais la vie » disait Simone Veil, 

a une résonnance en nos cœurs  et en nos intelligences toute particulière : elle 

nous appelle à aller toujours au-delà pour réussir ce pari fou, lancé par Robert 

Schuman en 1950, d’amener nos peuples à rechercher ensemble les chemins de 

l’avenir pour que notre monde réussisse à penser que la paix est le plus sûr che-

min conduisant au bonheur de tous. 

Jeanne-Françoise HUTIN  
Présidente de la Maison de l’Europe de Rennes et Haute Bretagne 
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 Une cérémonie d’hommage en l’honneur d’Hel-
mut Kohl s’est déroulée le 1er juillet au Parlement 
européen. L’ancien chancelier allemand, qui avait 
reçu le titre de citoyen de l’Europe pour son action 
en faveur de la construction européenne, est mort le 
16 juin à l’âge de 87 ans. 

 Du 3 au 6 juillet, les députés européens se réunis-
sent en séance plénière au Parlement européen à 
Strasbourg. Les relations avec la Turquie, la transpa-
rence fiscale, la précarité de l’emploi, la sécurité pri-
vée et un accord avec Cuba sont au programme de 
cette séance plénière. 

 Lors de leur réunion du 22 juin, les eurodéputés de 

la commission parlementaire ENVI 
(environnement, santé publique et sécurité alimen-
taire) ont validé les mesures proposées par la Com-

mission européenne visant à interdire l’utilisation 
de 3 néonicotinoïdes. Ces substances constituent 

une menace pour la biodiversité et la pollinisation. 
Les objections faites par les eurodéputés n’ayant pas 
été adoptées, les mesures d’interdiction devraient 

entrer en vigueur dans les mois à venir. 
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 Brexit : Alors que Theresa May avait elle-même 
convoqué des élections législatives anticipées, 
elle a subi un revers électoral avec la perte de la 
majorité absolue au Parlement britannique le 8 
juin. Affaiblie par cet échec électoral, la Première 
ministre britannique a tout de même entamé le 19 
juin les négociations avec l’UE sur les termes 
du Brexit. 

 L'Estonie a succédé à Malte le 1er juillet à la prési-
dence tournante du Conseil de l’Union européen-
ne et occupe ainsi cette fonction pour la première 
fois depuis son adhésion à l’UE en 2004. 

 L’Allemagne devient le 14ème pays européen à 
ouvrir le mariage aux couples homosexuels. Le 
texte, adopté le 30 juin, entrera en vigueur d’ici la 
fin de l’année 2017. 

 Chypre : Un nouveau cycle de négociations a 

débuté le 28 juin en Suisse entre le Président chy-
priote Nicos Anastasiades et le dirigeant chypriote 
turc Mustafa Akinci. Ces pourparlers visent à ré-

unifier l’île divisée depuis plus de 40 ans.   
  
N

O
U

V
E

L
L

E
S

 D
E

S
 E

T
A

T
S

  



 Z
O

O
M

 
Vers une défense commune ? 

 

Lors du dernier Conseil européen du 22 et 23 juin, les chefs 
d’Etats et de gouvernement de l’Union européenne ont adopté 
à l’unanimité un nouveau dispositif : le Fonds européen de la 
Défense, proposé en novembre 2016 par la Commission euro-
péenne. Ce fonds prévoit d’allouer un budget annuel de 500 
millions d’euros pour la recherche à partir de 2020, auquel 
s’ajoutera la mobilisation par l’UE et les Etats membres de 5,5 
milliards d’euros par an dans le cadre d’un « volet capacités ». 
Ce fonds favorisera ainsi la coopération pour développer et 
acquérir des équipements et technologies de défense. 

Donald Tusk, le président du Conseil, a qualifié cette décision 
d’« étape historique », estimant que cette coopération permet-
tra à l’UE de se diriger vers une meilleure intégration en ma-
tière de défense. 
 

Une meilleure coopération est nécessaire 
 

Le manque de coopération a un coût évalué par la Com-
mission européenne entre 25 et 100 milliards d’euros 
chaque année. Et alors que les pays européens représentent 
ensemble la deuxième entité mondiale en termes de dépenses 
militaires (200 milliards d’euros par an), ils sont loin de for-
mer la deuxième puissance militaire. L’inefficacité de ces 
dépenses est liée aux doublons : par exemple, l’UE compte 
178 systèmes d’armes différents quand les Etats-Unis n’en ont 
que 30. 

Par ailleurs, la sécurité et la défense sont devenues un enjeu 
majeur dans nos sociétés marquées par l’émergence de nou-
velles menaces (terrorisme, cyberattaques…). Aussi, selon 
l’Eurobaromètre, il s’agit de la première préoccupation des 
citoyens européens, qui souhaitent voir se développer des 
actions collectives en matière de sécurité et de défense. 
 

L’avenir de la défense européenne 
 

« L’Europe ne peut pas faire 
preuve de naïveté et doit pren-
dre en charge sa propre sécuri-
té. Être une “puissance douce” 
ne suffit plus, lorsque la force 
peut prévaloir sur le droit » 
annonçait en mars 2017 la 

Commission européenne dans son livre blanc sur l’avenir de 
l’Union européenne.  

Dans la lignée de ce livre blanc, la Commission européenne a 
publié le 7 juin son quatrième document de réflexion sur 
l’avenir de la défense européenne. Ce document envisage 
plusieurs scénarios concrets représentant des étapes progres-
sives vers une union de la sécurité et de la défense : 

 Une coopération en matière de sécurité et de défense 

 Une sécurité et une défense partagées 

 Une défense et une sécurité communes 

Dans les mois à venir, les États devront se mettre d’accord sur 
les critères et les engagements, ainsi que sur des projets rela-
tifs aux capacités, afin de lancer concrètement la coopération. 
Les discussions devraient être facilitées par le départ pro-
grammé du Royaume-Uni, opposant majeur d’une défense 
européenne commune. 

Comité de rédaction : Jeanne-Françoise HUTIN, Stéphanie JUBAN et Marie-Pierre VEDRENNE. 

Design graphique : Clément WIBAUT.  

La présente publication n’engage pas la Commission européenne. 
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Café des bénévoles ! 
 

Avant de partir en vacances, nous donnons 
rendez-vous à nos bénévoles pour échanger 
sur les futurs projets de la Maison de l’Euro-
pe. 

 
 
 

Nous vous rappelons que pour être bénévole, 
il faut être adhérent à la Maison de l’Europe. 
 
>  Mercredi 12 juillet, à 10h30, Maison de 
l’Europe, 10 place du Parlement de Breta-
gne, Rennes 

Face au gigantesque feu de forêt qui a éclaté 
le 17 juin au Portugal, Lisbonne a demandé 
l’activation du Mécanisme européen de 
protection civile. Créé en 2001, ce disposi-
tif vise à faciliter la coopération entre les 
autorités nationales de protection civile des 
différents pays européens. 
Des avions bombardiers d’eau ont ainsi pu 
être mis à disposition par la France, l’Italie et 
l’Espagne pour lutter contre cet incendie. 

Mardi 27 juin, la commissaire européenne 

à la concurrence, Margrethe Vestager a 

infligé une amende de 2,42 milliards 
d’euros à Google pour abus de position 

dominante dans la recherche en ligne. 

 
 L

E
 C

H
IF

F
R

E
 D

U
 M

O
IS

 

2,42 


